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La motivation du choix de la peine
De la Loi à la Jurisprudence : aspects théoriques

La motivation des décisions de justice
Mme Fanny MALHIERE

Maître de Conférences à l’Université de Bourgogne, CREDIMI

Présentation de la nouvelle exigence prétorienne
de motivation de toute peine

Mme Muriel GIACOPELLI, Professeur à l’Université Marseille-Aix, LDPSC

Entre obligation et interdiction : aspects pratiques
Me Iris CHRISTOL, Avocate au Barreau de Montpellier

M. Régis CAYROL, Président de la Cour d’assises de l’Hérault
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